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198 LE SOLDAT SUISSE 1934

La loi föderale sur la protection
de I'ordre public

Le 11 mars prochain, le peuple Suisse se prononcera
sur cette loi, presentee par le Conseil föderal et votee
par les Chambres ä l'unanimite des representants des
partis nationaux, le 13 octobre 1933. Sur l'initiative des
communistes, suivis par les socialistes, un referendum
a abouti. 'IP 1

Nous nous sommes demandes si nous devions, en
qualite de sous-officiers, prendre une position nette en
faveur de cette loi car quiconque l'a etudiee ne peut res-
ter indifferent ä son sort. Cette attitude affirmative nous
la prenons avec I'eqtiere conviction de travailler ä la
protection de l'armee, acte qui non seulement est une
necessite, mais devient un devoir pour chacun de nous.

L'article 3 de cette loi donne en effet ä nos autorites
judiciaires une arme puissante contre les adversaires de
notre armee. Nous ne pouvons pas, en cette circonstanee,
invoquer notre abstention ä toute politique, pour rester
sur une reserve qui serait peu courageuse, alors que
l'institution nationale, ä laquelle nous so'mmes particu-
lierement attaches, sera, par le resultat d'un scrutin,
protegee ou non contre les attaques systematiques de ses
ennemis. Soyons consequents dans notre conduite et
dans nos engagements.

Depuis de nombreux annees, c'est-a-dire depuis que
ceux que nous appelons antimilitaristes menent une cam-
pagne acharnee contre l'armee, nous n'avons cesse de
reclamer de nos autorites- competentes l'elaboration d'une
loi permettant d'arreter cette propagande dangereuse et
surtout de pouvoir atteindre et frapper les tetes du mou-
vement.

II a fallu les tristes evenements de ndvembre 1932
ä Geneve pour qu'enfin 1'on comprenne toute 1'urgence
de telles mesures. Mais il semble que bien des patriotes
out dejä oublie cette dure legon et, coupeurs de cheveux
en quatre, ils cherchent les petits inconvenients
inevitables dans toute loi, pour en comdamner 1'ensemble.

Pour nous soldats, qui sommes eonvaincus de la
necessite pour notre pays de posseder une armee forte
et disciplinee, l'article 3 de cette loi est de toute importance.

II permettra de condamner ceux qui par des
moyens quelconques auront provoque ä la desobeissance
ä un ordre militaire, ä une violation des devoirs de
service, au refus de servir ou ä la desertion. II frappe aussi
ceux qui incitent au refus de servir ou ä la desobeissance
ä un ordre militaire, ceux qui repandent des allegations
fausses ou de nature ä outrager l'armee.

Jusqu'ä ce jour, nos lois ne nous permettent, en
temps de paix, que de poursuivre celui qui commet un
acte reprehensible, alors que celui qui l'a provoque reste
impuni. Profoude injustice, la victime est condamnee
mais le veritable responsable peut continuer son oeuvre
nefaste en toute tranquillite.

La loi qui est proposee au peuple Suisse reforme cet
illogisme. Avec elle, les pacifistes de toutes nuances, —
et Dieu sait- combien cette etiquette cache d'ennemis
acharnes de nos institutions nationales, — ne pourront
plus poursuivre impunement leur oeuvre de sape. Les
Liechty et consort devront renoncer ä la voix de « La
revolution pacifique» pour organiser publiquement le
refus collectif du service militaire. Ceresole ne prechera
plus la desertion et n'enverra plus en prison des citoyens
qui se sont laisses prendre ä ses paroles d'apötre et dont
il est moralement responsable de la condamnation. Nos
autorites pourront mettre un frein ä la propagande de
ces nombreuses societes, illustrees par 1'« Association des

femmes pour la paix et la liberie » dont les relations
avec les maitres de la Russie ont ete maintes fois de-
inontrees. Nos pasteurs antimilitaristes seront aussi at-
teints, eux qui font voter des resolutions pour que les
objecteurs de conscience echappent ä la justice de nos
tribunaux militaires. II en sera de meme des chefs so-
cialo-communistes qui ont nom Nicole, Graber ou autre,
lesquels journellement salissent l'armee sans que nous
ne puissions rien contre eux. Tous ces destructeurs de

nos institutions nationales, dont l'armee est une des plus
belles et precisement celle qui les gene le plus, pourront
enfin etre mis ä la raison avant que le mal ne devienne
irreparable.

Voilä ce que nous apporte cette nouvelle loi et pcnr-
quoi nous devons la voter et la faire voter.

Nous reconnaissons qu'il est des citoyens, d'ont nous
ne doutons nullement du patriotisme, qui en sont des
adversaires declares. Le fait de notre attachement a
une societe militaire nous empeche d'analyser ici les rai-
sons d'ordre politique invoquees par ces concitoyens,
dont Faction, jeune et energique, en d'autres circonstan-
ces, a certainement ete heureuse. Ainsi que nous le di-
sons plus haut, rien ne peut etre parfait et contenter
chacun. Mais si nous nous donnons la peine d'etudier
objectivement les avantages et les inconvenients de la
loi soumise au peuple, force nous est bien de reconnaitre
que les premiers ont infiniment plus de poids que les
seconds. Pour en avoir la preuve evidente, il suffit de
se rappeler qui a pris l'initiative d'un referendum contre
cette loi.

Officiers, sous-cfficiers ou soldats, agissons en
citoyens prevoyants, donnons ä nos autorites les moyens
qu'elles demandent pour la deuxieme fois, — on se sou-
vient du sort malheureux de la loi Haeberlin, — de de-
fendre l'armee et de prevenir la revolte.

Pour cela votons oui le 11 mars!
Maridor, sergent-major.

L'officier et le citoyen
Dans certains pays pourvus d'armees permanentes

— la France en particulier —, les officiers de carriere
sont prives du droit de vote; le but de cette mesure est
de tenir l'armee ä l'ecart des remous de la politique.

La Suisse, pays de indices, laisse au contraire Fair
circuler librement entre la vie civique et l'armee. Aussi
certains problemes, particulars ä nos institutions, se

posent-ils chez nous. L'un de ceux-ci a ete souleve par
le cas que l'on a appele «l'affaire Pointet », celui de la
situation morale de l'officier dans les luttes civiques.
Les opinions que l'on entend ca et lä montrent que beau-
coup d'esprits, meme bien intentionnes, n'en ont compris
ni les termes, ni la portee.

En principe, l'officier jouit de toutes'les liberies qui
appartiennent aux autres citoyens; son attitude politique,
son adhesion ä un parti sont des questions etrangeres ä

sa vocation militaire.
Cependant, en acceptant l'honneur et la responsabi-

lite de son grade, l'officier s'est place au service de

l'armee et s'est declare solidaire avec elle. L'armee n'est
pas seulement une institution administrative, c'est une
force morale.

Or, sous peine de soinbrer dans l'incoherenee, les
actions de l'homme reflechi doivent s'ordonner selon la
logique. C'est -precisement la Iogique qui s'oppose ä ce
qu'un officier, meme en civil, prete la main ä une entre-
prise susceptible d'affaiblir l'armee. S'employer publiquement

ä favoriser l'ascension au pouvoir d'un politicien
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